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(54) Article d’habillement

(57) Article d’habillement (1, 1b) recouvrant la taille
et s’étendant, longitudinalement, sur au moins une partie
des membres inférieurs d’un utilisateur, l’article compre-
nant une pièce interne (10) près du corps et une pièce
externe (20) plus ample recouvrant au moins partielle-
ment la pièce interne (10).

L’article d’habillement se caractérise par la fait que

la pièce externe (20) est reliée à la pièce interne (10) de
sorte que, sur au moins une zone d’ajustement (Zg, Zd),
la pièce externe (20) est dissociée de la pièce interne
(10), la au moins une zone d’ajustement (Zg, Zd) s’éten-
dant de la taille de l’utilisateur jusqu’au niveau des han-
ches pour une distance périphérique supérieure à quatre
centimètres et inférieure au quart du tour de taille.
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Description

[0001] La présente invention concerne un article d’ha-
billement destiné à couvrir au moins une partie des mem-
bres inférieurs d’un utilisateur.
[0002] Pour la pratique d’activités en plein air telles
que la course à pied, la randonnée ou le cyclisme, le
sportif souhaite porter des vêtements lui apportant une
aisance dans ses mouvements. Concernant les vête-
ments couvrant les membres inférieurs, certains fabri-
cants proposent des shorts, pantalons, jupes ou analo-
gue juxtaposant deux pièces d’habillement. La première
pièce est prévue pour être au plus près du corps. Cette
première pièce apporte le confort de portage en étant
l’interface avec le corps de l’utilisateur. Elle peut aussi
permettre un maintien musculaire ou une compression
des muscles pour améliorer la circulation sanguine. Ce
peut être une culotte, un cuissard. La deuxième pièce
est généralement plus ample. Cette deuxième pièce cou-
vre, entièrement ou partiellement, la première pièce. Elle
permet de masquer la première pièce pour des raisons
esthétiques ou pour la protéger des éléments externes
comme la pluie, la boue, le vent... Ainsi, on peut utiliser
des matériaux optimum pour chacune des pièces, par
exemple, un matériau doux pour la pièce en contact avec
le corps et un matériau étanche pour la pièce externe.
[0003] Ce type de vêtement implique de relier les deux
pièces d’habillement. Dans la plupart des cas, les deux
pièces sont cousues entre elles sur tout le périmètre de
la taille. Le vêtement intègre, en outre, une troisième piè-
ce, à savoir une bande ajustable à la taille de l’utilisateur.
Cette bande s’étend vers le haut, au dessus de la jonction
entre les deux pièces d’habillement. Elle peut être recou-
verte par le prolongement de la pièce d’habillement ex-
terne et/ou de la pièce d’habillement interne. Elle peut
comprendre un élément élastique entourant complète-
ment la taille. Elle peut aussi intégrer un cordon entourant
partiellement ou totalement la taille. L’ajustement de la
longueur du cordon peut être obtenu par un noeud ou
via un bloqueur.
[0004] Toutes ces solutions présentent quelques in-
convénients.
[0005] Tout d’abord, cette construction avec une ban-
de ajustable sur toute la périphérie de la taille peut ap-
porter une gêne quant au maintien du vêtement. Pour se
conformer à la morphologie de l’utilisateur, la bande en-
toure complètement la taille et exerce un effort uniforme
sur tout le périmètre de la taille. Or il n’est pas agréable
d’avoir une pression au niveau du ventre ou du dos.
L’ajustement de la taille par serrage d’un cordon est éga-
lement source d’une gêne du fait que l’effort est localisé
sur la largeur du cordon, notamment sur la partie ventra-
le.
[0006] Un autre inconvénient apparait en usage. Lors-
que le sportif est en mouvement, ses cuisses bougent
par rapport au bassin. En conséquence, les parties infé-
rieures du vêtement sont en mouvement relativement à
la partie supérieure au niveau de la taille. Ainsi, à la jonc-

tion entre les parties inférieures et la partie supérieure,
et notamment en vis-à-vis des hanches, il se crée une
tension ou des frottements susceptibles d’apporter un
inconfort à l’utilisateur. Avec une construction compre-
nant une pièce d’habillement externe couvrant une pièce
d’habillement interne, ce phénomène est reproduit. La
pièce d’habillement interne est bien ajustée sur le corps
et génère peu de frottement. Par contre, la pièce d’ha-
billement externe, souvent moins extensible, suit le mou-
vement des cuisses. Lorsque la pièce externe est reliée
à la pièce interne sur toute la périphérie au niveau de la
taille, le mouvement des cuisses provoque des tensions
au niveau de cette liaison qui est transmise directement
à la partie interne. Cette contrainte est source d’inconfort
pour l’utilisateur. Ce type de construction ne permet pas
de mouvement relatif entre la partie interne et la partie
externe au niveau de la taille et plus particulièrement au
niveau des hanches, endroit où il y a le plus de tension
lorsque le porteur est en mouvement. De plus, la répéti-
tion des ces tensions peut provoquer le déplacement de
la pièce interne ce qui peut influer sur le portage du vê-
tement et de nouveau gêner le sportif. Par exemple, le
vêtement peut descendre de la taille progressivement ou
appuyer sur le bassin osseux si le vêtement est serré au
niveau de la taille.
[0007] L’invention vise à résoudre un ou plusieurs de
ces inconvénients.
[0008] Un but est notamment de proposer un vêtement
améliorant la liberté de mouvement de l’utilisateur.
[0009] Un autre but est de proposer un vêtement amé-
liorant la perception de portage. L’utilisateur ne ressent
plus ou peu de contraintes, notamment lorsqu’il se dé-
place.
[0010] Un autre but est de proposer un vêtement ayant
un bon maintien sur le corps.
[0011] Un autre but est de proposer un vêtement es-
thétique.
[0012] L’invention porte ainsi sur un article d’habille-
ment recouvrant la taille et s’étendant, longitudinale-
ment, sur au moins une partie des membres inférieurs
d’un utilisateur, l’article comprenant une pièce interne
près du corps et une pièce externe plus ample recouvrant
au moins partiellement la pièce interne. La pièce externe
est reliée à la pièce interne de sorte que, sur au moins
une zone d’ajustement, la pièce externe est dissociée de
la pièce interne. La au moins une zone d’ajustement
s’étend de la taille de l’utilisateur jusqu’au niveau des
hanches pour une distance périphérique supérieure à
quatre centimètres et inférieure au quart du tour de taille.
[0013] Grâce aux zones d’ajustements, la pièce exter-
ne peut, localement, se déplacer relativement par rapport
à la pièce interne. En mouvement, du fait de cette latitude,
la pièce externe contraint moins la pièce interne. Celle-
ci peut mieux rester en place sur le corps de l’utilisateur.
[0014] Cette construction permet de dissocier la tenue
de la pièce interne sur le corps de la tenue de la pièce
externe. Le dispositif de maintien de la pièce interne peut
être adaptée pour que la pièce interne reste continuelle-
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ment en place, avec peu de pression sur la taille. Le
dispositif de maintien de la pièce externe peut être opti-
misée pour que le serrage au niveau de la taille soit ef-
ficace tout en offrant un degré de liberté par rapport à la
pièce interne afin de compenser les tensions du tissu
lors du mouvement des cuisses.
[0015] Avantageusement, l’article d’habillement com-
prend au moins deux zones d’ajustement, chaque zone
d’ajustement étant positionnée au niveau d’un flanc de
l’utilisateur. Ainsi, les zones d’ajustement permettent de
limiter la pression sur le ventre ou le dos. La pièce externe
peut intégrer un moyen d’ajustement dans ces zones
d’ajustement permettant de ramener la partie antérieure
de la taille vers le ventre et la partie postérieure de la
taille vers le bas du dos sans exercer un effort important
sur le ventre ou le dos, ce qui améliore le confort de
l’utilisateur.
[0016] L’article vestimentaire est par exemple un short,
un bermuda, un corsaire, un pantalon court, un pantalon,
une jupe.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe anté-
rieure d’une première structure de short connu ;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe anté-
rieure d’une deuxième structure de short connu ;

- la figure 3 est une vue schématique en coupe anté-
rieure d’un short selon un premier mode de réalisa-
tion de l’invention ;

- la figure 4 est une vue en perspective de face du
short de la figure 3 ;

- la figure 5 est une coupe transversale du short porté
selon le plan P de la figure 4;

- la figure 6 est une coupe transversale du short à
l’état repos selon le plan P de la figure 4 ;

- la figure 7 est une vue en perspective latérale du
short de la figure 3 ;

- la figure 8 est une vue en perspective de face du
short selon un deuxième mode de réalisation.

[0018] Les figures 1 et 2 illustrent des shorts connus
de l’art antérieur tels que décrits précédemment.
[0019] La figure 1 montre un premier short connu 100
ayant une pièce d’habillement interne 110 recouverte par
une pièce d’habillement externe 120. Les deux pièces
d’habillement sont reliées entre elles par une couture 140
située au niveau de la taille. Ce short comprend en outre
une bande élastique 130 reliée aux pièces d’habillement
110, 120 par la même couture 140. La couture 140
s’étend sur tout le périmètre de la taille du short. La bande
élastique 130 doit exercer une compression suffisante,
tout autour de la taille, pour maintenir le short en place
sur l’utilisateur quand il se déplace. Cette pression peut
être désagréable, notamment sur la zone du ventre, si
on veut un bon maintien.

[0020] La figure 2 montre un deuxième short connu
200 ayant également une pièce d’habillement interne 210
recouverte par une pièce d’habillement externe 220. Les
deux pièces d’habillement sont reliées entre elles par
une couture 240 située au niveau de la taille. Ce short
comprend en outre une bande élastique 230 reliée aux
pièces d’habillement 210, 220 par la même couture 240.
La spécificité de ce mode de réalisation est que les deux
pièces d’habillement 210, 220 se prolongent au-delà de
la couture 240 pour recouvrir la bande élastique 230.
Dans ce cas, les extrémités supérieures des deux pièces
d’habillement 210, 220 et de la bande élastique 230 sont
reliées entre elles par une couture 250. Les coutures
240, 250 s’étendent sur tout le périmètre de la taille du
short. Le maintien du short sur le porteur est analogue
au mode de réalisation précédent, avec les mêmes in-
convénients.
[0021] Les figures 3 à 7 illustrent un premier mode de
réalisation selon l’invention. Le short 1 comprend une
pièce interne 10 près du corps. Dans cet exemple, il s’agit
d’un cuissard. Le short 1 comprend également une pièce
externe 20 plus ample venant couvrir au moins partiel-
lement la pièce interne 10. Au niveau de la taille, les deux
pièces d’habillement 10, 20 se superposent. La taille cor-
respond à la partie haute du short destinée à entourer
une partie de l’abdomen légèrement en dessous du nom-
bril. La taille peut être une taille « normale » ou une taille
« basse » si elle est plus proche du bassin osseux. C’est
au niveau de la taille que le short est retenu verticale-
ment.
[0022] Le short comprend au moins une « zone
d’ajustement » Zg, Zd définie par un secteur périphérique
Sg, Sd et une hauteur Hg, Hd. Le secteur périphérique
Sg, Sd est une portion du périmètre du short autour de
la taille. La hauteur Hg, Hd est une distance entre la bor-
dure haute du short, au niveau de la taille et s’étendant
vers le bas, en direction des jambes, jusqu’au niveau des
hanches. Selon l’invention, la pièce externe 20 n’est pas
reliée à la pièce interne 10 au moins dans ces « zones
d’ajustement » Zg, Zd. Autrement dit, dans ces zones
d’ajustement Zg, Zd, aucune attache ne relie la pièce
externe à la pièce interne.
[0023] Dans cet exemple, le short comprend deux zo-
nes d’ajustement Zg, Zd. Chaque zone d’ajustement Zg,
Zd est positionnée au niveau d’un flanc de l’utilisateur et
délimitée par deux coutures verticales respectivement
31d, 31g et 32d, 32g, reliant la pièce externe 20 à la pièce
interne 10. Ces quatre coutures s’étendent verticale-
ment, sensiblement sur la hauteur h21 de la taille du vê-
tement, par exemple sur une hauteur d’environ quatre
centimètres. Deux coutures 31d, 31g sont positionnées
sur la partie antérieure du vêtement 1. Deux coutures
32d, 32g sont positionnées sur la partie postérieure du
vêtement 1. Ici, les quatre coutures 31d, 31g, 32d, 32g
sont sensiblement symétriques par rapport à un plan
frontal médian et un plan sagittal médian. En conséquen-
ce, la pièce externe 20 est dissociée de la pièce interne
10 sur au moins deux secteurs périphériques Sg, Sd,
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comme on le voit à la figure 5. Un premier secteur Sg
couvre le flanc gauche et est délimité par les coutures
31g et 32g. Le deuxième secteur Sd couvre le flanc droit
et est délimité par les coutures 31d et 32d. Chaque sec-
teur Sg, Sd se caractérise par une distance périphérique
supérieure à quatre centimètres et inférieure au quart du
tour de taille. De bonnes sensations sont constatées si
la distance périphérique d’un secteur est supérieure à
huit centimètres, quand le vêtement est porté.
[0024] Grâce à cette construction, dans laquelle la piè-
ce externe 20 est distincte de la pièce interne 10 dans
chaque zone d’ajustement Zg, Zd, la pièce externe 20
peut se translater librement, selon une direction D paral-
lèle à un axe d’une jambe du short, par rapport à la pièce
interne 10. De ce fait, on réduit fortement l’interaction
entre la pièce externe 20 et la pièce interne 10 et notam-
ment les contraintes que peut exercer une partie sur
l’autre. Il est à noter qu’au niveau des flancs, l’interaction
entre ces deux pièces d’habillement 10, 20 est importan-
te, si les pièces sont reliées. Ainsi, avec la solution dé-
crite, la pièce interne 10 peut rester continuellement au
plus près du corps alors que la pièce externe 20 peut
suivre les mouvements des cuisses, sans agir sur la piè-
ce interne.
[0025] Pour que la pièce externe 20 s’ajuste correcte-
ment à la morphologie de l’utilisateur, la pièce externe
20 comprend, pour chaque côté, une portion adaptable
21g, 21d définie par un secteur Sg, Sd et une hauteur
h21 correspondant sensiblement à la hauteur de la taille
du vêtement. Une portion adaptable 21g, 21 d fait partie
d’une zone d’ajustement Zg, Zd. Une portion adaptable
21g, 21d comprend un moyen d’ajustement permettant
de régler la longueur d’un secteur, au niveau de la taille.
Dans cet exemple, le moyen d’ajustement comporte des
bandes élastiques 22 incorporées dans le tissu de la piè-
ce externe 20, froncé verticalement dans cette portion
adaptable 21g, 21d. Les bandes élastiques 22 sont dis-
posées de sorte que leur longueur s’étendent selon une
direction circonférentielle, autour de la taille. Ainsi, les
bandes élastiques 22 tendent à réduire la longueur d’un
secteur Sg, Sd. Dans cette illustration, chaque portion
adaptable 21g, 21 d comprend deux bandes élastiques
22 insérées dans des fourreaux 23 formés par le tissu
de la pièce externe. Au niveau de la taille, le tissu de la
pièce externe 20 est, dans cet exemple, rabattu vers l’in-
térieur de manière à créer une double couche. Ces deux
couches superposées sont solidarisées par deux ran-
gées de coutures horizontales, chaque couture étant es-
pacée, l’une de l’autre ou par rapport au bord replié, de
sorte à créer les fourreaux 23 à l’intérieur desquels les
bandes élastiques 22 sont insérées. Bien entendu, le
moyen d’ajustement peut comprendre une seule bande
élastique, plus de deux bandes élastiques ou encore
d’autres moyens de réglage, élastiques ou non.
[0026] Le moyen d’ajustement, placé sur la pièce ex-
terne 20, assure le maintien du short 1 sur la taille et le
confort de portage. Sur les parties antérieure 2 et posté-
rieure 3 du short 1, la pièce externe 20 est reliée à la

pièce interne 10 par une liaison peu élastique. Du fait de
cette solidarisation relative, les parties ventrale 2 et dor-
sale 3 du short 1 peuvent avoir sensiblement le même
périmètre au repos et porté car l’ajustement est princi-
palement réalisé par les portions adaptables 21g, 21d.
En conséquence, les parties ventrale 2 et dorsale 3 sont
moins sollicitées et exercent peu de pression sur le corps.
La partie ventrale 2 est une partie molle du corps que,
pour le confort, il est préférable de comprimer au mini-
mum. La partie ventrale 2 évolue avec la respiration du
porteur. La variation de volume ne doit pas être à l’origine
de contraintes supplémentaires. C’est pourquoi, cette
variation est compensée par les portions adaptables 21g,
21d. En étant positionnés sur les flancs, les portions
adaptables 21g, 21d réorientent les efforts nécessaires
au serrage autour de la taille, sur une zone du corps plus
rigide, apte à supporter, sans désagrément, des efforts
de compression. Grâce au bassin osseux, les flancs
constituent une zone plus rigide, adaptée pour acceptée
des pressions sans gêner l’utilisateur.
[0027] Les shorts connus comprennent un serrage
plus uniforme autour de la taille et notamment sur la partie
ventrale. Le ventre est alors davantage comprimé par
rapport à la solution proposée. Généralement, la partie
ventrale de ce type de short est plissée au repos pour
être un peu plus tendue quand le short est porté. Cette
compensation peut générer des plis résiduels, dans la
partie ventrale, en fonction de la morphologie de l’utili-
sateur. Outre le fait que ce n’est pas esthétique, ce peut
être une source d’inconfort supplémentaire. Ce phéno-
mène se produit également dans la partie dorsale. Les
plis résiduels peuvent aussi être inconfortables.
[0028] Ainsi, une portion adaptable 21g, 21d permet
de régler le serrage du short 1 au niveau de la taille tout
en autorisant un déplacement relatif entre la pièce exter-
ne 20 et la pièce interne 10. D’un côté, la portion adap-
table 21g, 21d rapproche les parties antérieure 2 et pos-
térieure 3 du short 1 vers le corps de l’utilisateur en exer-
çant peu de pression sur ces parties antérieure 2 et pos-
térieure 3. D’un autre côté, la séparation entre la pièce
externe 20 et la pièce interne 10 au niveau des flancs
permet un mouvement relatif entre ces deux pièces d’ha-
billement 10, 20, ce qui réduit fortement la transmission
d’effort entre ces deux éléments 10, 20. Le short 1 est
ainsi plus confortable à porter. Le sportif a une meilleure
aisance quand il se déplace. Cette construction lui ap-
porte plus de liberté dans ses mouvements. Cela lui pro-
cure de meilleures sensations. Sa respiration n’est pas
gênée par des pressions sur son ventre. Les efforts de
portage sont ramenés au niveau des flancs qui consti-
tuent une zone plus tolérante et moins sensible pour le
corps. Le vêtement paraît plus léger.
[0029] Dans l’exemple décrit, le short 1 intègre avan-
tageusement une poche latérale 40 dans une zone
d’ajustement Zg, Zd, entre la pièce interne 10 et la pièce
externe 20. Ici, comme on le voit à la figure 7, la poche
latérale 40 est délimitée par un panneau 41 et une partie
42 de la pièce interne 10. Cette poche latérale 40 permet
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le stockage d’accessoires de l’utilisateur. Ce peut être
des clefs, des aliments ou des appareils électroniques.
En étant positionnée au niveau d’un flanc, la poche laté-
rale 40 ne gêne pas le sportif car elle est située dans une
zone moins sensible comme nous l’avons vu précédem-
ment. Il est préférable de rendre solidaire cette poche
latérale 40 de la pièce interne 10 car, dans cette zone
d’ajustement Zg, Zd, la pièce interne 10 reste stable et
peu sollicitée. La poche 40 peut donc être mieux main-
tenue et plaquée contre l’utilisateur. Il n’y a pas ou peu
de ballottement du contenu de la poche 40. Alternative-
ment, la poche latérale 40 est fixée, dans cette zone
d’ajustement Zg, Zd, sur la pièce externe 20.
[0030] Dans le mode de réalisation représenté, le short
1 comprend également au moins une poche externe :
une poche ventrale 50v et/ou une poche dorsale 50d.
Ces poches externes 50v, 50d sont réalisées à partir des
pièces interne 10 et externe 20. La pièce externe 20 est
reliée, sur la partie ventrale 2 et/ou dorsale 3 du short 1,
à la pièce interne 10 de manière à former la poche externe
50v, 50d ouverte au niveau de la taille. Ainsi, pour réaliser
la poche externe 50v, 50d, on relie les pièces interne 10
et externe 20 par deux coutures latérales verticales 51
et par une bordure inférieure 52 horizontale, parallèle à
la bordure supérieure 53 de la pièce externe, et décalée,
vers le bas, de la hauteur h50 de la poche externe 50v,
50d. Avantageusement, la bordure supérieure 53 de la
pièce externe 20 intègre localement un élastique pour
refermer la poche externe 50v, 50d et maintenir les objets
ou aliments contenus dans la poche. En effet, quand le
short 1 est porté, l’élastique 53 vient se plaquer contre
la pièce interne 10, ce qui obture la poche externe 50v,
50d.
[0031] Selon un mode de réalisation non représenté,
les coutures verticales 31d/31g ou 32d/32g délimitant les
zones d’ajustement Zg, Zd sont les coutures latérales
verticales 51 délimitant les poches externes 50.
[0032] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, les zones d’ajustement Zg, Zd ne sont pas déli-
mitées par des coutures ou autre type de liaison. Dans
ce cas, la pièce interne 10 et la pièce externe 20 sont
reliées au niveau de la taille du vêtement dans une zone
éloignée des zones d’ajustement. Ainsi, la pièce externe
20 n’est pas reliée à la pièce interne 10 dans des zones
d’espacement supérieures à ces « zones d’ajustement »
Zg, Zd. Autrement dit, au minimum, il n’y a pas d’attaches
dans les zones d’ajustement.
[0033] Selon une variante, la pièce externe 20 est re-
liée à la pièce interne 10 uniquement sur la partie anté-
rieure du short. Alternativement, la liaison entre la pièce
externe 20 et la pièce interne 10 est uniquement sur la
partie postérieure du short.
[0034] Cependant, il est avantageux que les zones
d’ajustement Zg, Zd soient bordées par des coutures 31
d, 31g, 32d, 32g car cela apporte une meilleure tenue du
vêtement.
[0035] Dans l’exemple représenté, la bordure inférieu-
re 52 de la poche externe 50v, 50d est discontinue. Elle

est composée d’une série de points de couture 54 espa-
cés d’un incrément horizontal. Ainsi, à intervalle régulier,
la pièce externe 20 est dissociée de la pièce interne 10,
au niveau de la bordure inférieure 52 de la poche externe
50v, 50d. Entre deux points de couture 54, la pièce in-
terne 10 et la pièce externe 20 forment des ouvertures
55. Ces ouvertures 55 permettent réduire les tensions
exercées sur la partie ventrale 2 et/ou dorsale 3 du short
1 quand il est mis en place. En effet, lorsque l’utilisateur
enfile le short 1, la pièce interne 10 se conforme à la
morphologie de l’utilisateur. La pièce externe 20 suit éga-
lement cette adaptation. Cependant, l’extensibilité trans-
versale de la pièce interne 10 et celle de la pièce externe
20 ne sont pas les mêmes. En conséquence, pour ne
pas créer des tensions dans la pièce interne 10 au niveau
de la bordure inférieure 52 de la poche externe 50v, 50d
qui serait répercutée sur le corps et provoquerait une
gêne, il est préférable de prévoir un mécanisme de com-
pensation. Les ouvertures 55 permettent cette compen-
sation en autorisant, entre deux points de coutures 54
de la bordure inférieure 52 de la poche externe 50v, 50d,
une variation d’allongement différente entre la pièce in-
terne 10 et la pièce externe 20. Quand le short 1 est
porté, les ouvertures 55 sont réduites du fait de la tension
différentielle entre la pièce externe 20 et la pièce interne
10 à ce niveau, comme on le voit à la figure 5. La figure
6 représente le short 1 non porté. Dans ce cas, les ouver-
tures 55 sont plus importantes.
[0036] La poche externe 50v, 50d comprend donc un
panneau externe 56 formé par une partie de la pièce
externe 20 et un panneau interne 57 formé par une partie
de la pièce interne 10. Avantageusement, le panneau
externe 56 forme un filet, de préférence extensible. Cela
permet une meilleure ventilation et améliore la sensation
de légèreté.
[0037] La figure 8 présente un deuxième mode de réa-
lisation. Dans cet exemple, la pièce interne 10 est une
culotte complètement masquée par la pièce externe 20.
Dans cet exemple, le short 1b ne comprend pas de poche
externe. Entre les zones d’ajustement latérales Zg, Zd,
la pièce externe 20 est reliée à la pièce interne 10 par
une simple couture 33 au niveau de la taille ou par une
bordure discontinue analogue à la bordure inférieure 52
de la poche externe 50v, 50d décrite dans le mode de
réalisation précédent.
[0038] La pièce interne 10 peut intégrer une bande
élastique au niveau de la taille pour s’ajuster au mieux à
la morphologie de l’utilisateur.
[0039] La pièce interne 10 peut être une culotte, un
cuissard. La pièce externe 20 peut être un short, un ber-
muda, un corsaire, un pantalon court, un pantalon ou une
jupe.
[0040] Dans les différents modes de réalisation, la
liaison entre la pièce interne 10 et la pièce externe 20
est réalisé par des coutures 31, 32, 33, 51, 52. Les cou-
tures permettent d’obtenir une liaison résistante aux sol-
licitations générées par des tensions sur les pièces d’ha-
billement. L’invention s’étend également à d’autres types
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de liaison entre ces deux pièces 10, 20. Ce peut être par
collage, soudage, bouton pression, agrafes, accroche de
type « Velcro ® », un tricotage particulier entre les deux
pièces... Ces liaisons peuvent être déplaçables selon le
souhait de l’utilisateur. La liaison peut aussi permettre
d’assembler et de désassembler rapidement une pièce
10 par rapport à l’autre 20 comme, par exemple, en uti-
lisant des boutons pression ou accroche de type « Velcro
® ». Dans ce cas, la pièce externe 20 est montée de
manière amovible par rapport à la pièce interne 10.
[0041] La pièce externe 20 peut être relié à la pièce
interne 10 dans d’autres zones qu’au niveau de la taille
pour autant qu’il y ait toujours au moins deux zones
d’ajustement latérales Zg, Zd.
[0042] La pièce interne 10 et/ou la pièce externe 20
peut être composée à partir de plusieurs panneaux, as-
semblés entre eux par des procédés connus. On peut
ainsi avoir des panneaux, ayant des propriétés différen-
tes, répartis sur vêtement. Par exemple, comme on l’a
vu précédemment, au niveau des poches externes 50v,
50d, on utilise un panneau en forme de filet alors que
pour le reste de la pièce externe 20, le matériau utilisé
est en mailles plus serrées. On peut ajouter d’autres zo-
nes à filet pour ventiler la pièce interne 10. De même, on
peut utiliser des panneaux ayant des propriétés d’exten-
sibilité différentes. Cela permet de réduire les contraintes
appliquées sur le corps.
[0043] Selon l’invention, la pièce interne 10 peut être
un article d’habillement unitaire et la pièce externe 20,
un autre article d’habillement unitaire. Pour obtenir l’in-
vention, il suffit d’assembler ces deux articles d’habille-
ment finis.
[0044] Toute combinaison des modes de réalisation
décrits précédemment peut être envisagée et est cou-
verte par la présente invention.
[0045] L’invention concerne également le procédé de
réalisation de ce type de vêtement. En effet, cette cons-
truction présente l’avantage d’être simple, rapide et éco-
nomique.
[0046] Dans une première étape, on confectionne la
pièce interne 10.
[0047] Dans une deuxième étape, on confectionne la
pièce externe 20.
[0048] Dans une troisième étape, on assemble la pièce
externe 20 à la pièce interne 10, au niveau de la taille de
sorte à créer au moins deux zones d’ajustement Zg, Zd
au niveau des flancs du vêtement. Dans cette étape, on
ne met aucune attache dans ces zones d’ajustement.
[0049] Evidemment, les deux premières étapes peu-
vent être inversées.

Revendications

1. Article d’habillement (1, 1b) recouvrant la taille et
s’étendant, longitudinalement, sur au moins une par-
tie des membres inférieurs d’un utilisateur, l’article
comprenant :

- une pièce interne (10) près du corps,
- une pièce externe (20) plus ample recouvrant
au moins partiellement la pièce interne (10),

caractérisé en ce que
la pièce externe (20) est reliée à la pièce interne (10)
de sorte que, sur au moins une zone d’ajustement
(Zg, Zd), la pièce externe (20) est dissociée de la
pièce interne (10), la au moins une zone d’ajuste-
ment (Zg, Zd) s’étendant de la taille de l’utilisateur
jusqu’au niveau des hanches pour une distance pé-
riphérique supérieure à quatre centimètres et infé-
rieure au quart du tour de taille.

2. Article d’habillement (1, 1 b) selon la revendication
1, caractérisé en ce qu’il comprend au moins deux
zones d’ajustement (Zg, Zd), chaque zone d’ajuste-
ment (Zg, Zd) étant positionnée au niveau d’un flanc
de l’utilisateur.

3. Article d’habillement (1, 1b) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la piè-
ce externe (20) est reliée à la pièce interne (10) par
une pluralité de coutures (31d, 31g, 32d, 32g).

4. Article d’habillement (1, 1b) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la piè-
ce externe (20) comprend une portion adaptable
(21g, 21d) selon une direction périphérique au ni-
veau de chaque zone d’ajustement (Zg, Zd).

5. Article d’habillement (1, 1b) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que, la portion adap-
table comprend un moyen d’ajustement (22) permet-
tant de régler la longueur d’un secteur (Sg, Sd) de
la pièce externe, au niveau de la taille.

6. Article d’habillement (1, 1 b) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend une poche latérale (40), ménagée sur la pièce
interne (10) ou la pièce externe (20), et disposée
entre la pièce interne (10) et la pièce externe (20).

7. Article d’habillement (1, 1b) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que, en
dehors de la zone d’ajustement (Zg, Zd), la pièce
externe (20) est reliée, au moins localement, à la
pièce interne (10) de sorte à former une poche ex-
terne (50v, 50d) ouverte vers le haut.

8. Article d’habillement (1, 1b) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que la liaison entre
la pièce externe (20) et la pièce interne (10) est dis-
continue au niveau du bord inférieur (52) de la poche
externe (50v, 50d).

9. Article d’habillement (1, 1b) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que, la
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pièce interne (10) et la pièce externe (20) sont deux
composants unitaires indépendants, couvrant cha-
cun la taille de l’utilisateur et assemblés entre eux
pour former l’article d’habillement.

10. Article d’habillement (1, 1b) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la piè-
ce interne (10) et/ou pièce externe (20) est compo-
sée de plusieurs panneaux.
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